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Stages 2022 

HERBORISTERIE PRATIQUE D’ETE  

Savoir reconnaitre les plantes, les transformer, les utiliser.  

5  jours, du mercredi 29 juin au dimanche 3  
juillet de 9 h à 18 h. 

35 heures par stage à la Ferme-École de 
Mercin, Creuse (23420) 

  Avec Cédric PERRAUDEAU, botaniste & 
Laurence CHABER, ethnobotaniste.  

 Ateliers pratiques de botanique et 
d’herboristerie. Initiation à l’usage d’une flore, 
reconnaissance des principales familles de 
plantes, cueillette, séchage, transformation 

(distillation, fabrication de cérat…). Jeunes pousses comestibles et remèdes de 
printemps.   Nous ferons de l’identification de plantes, de la cueillette dans les prés et les bois 
pour la préparation de salades, d’herbes à cuisiner, de remèdes et la fabrication de sirop.  

Prix public : 588 euros.  
Prix réduit:  324 euros.  
Prise en charge par la formation professionnelle : nous contacter. Une part personnelle de 
122 € reste due par le stagiaire pris en charge par VIVEA.  
 



 
 

__________________________________________________________________________________
____ 

Association Loi 1901  « Vieilles Racines et Jeunes Pousses » 11 Mercin, 23420 Mérinchal 
Vieillesracines@gmail.com / www.vieilles-racines-et-jeunes-pousses.fr 
SIRET : 817 662 950 000 10NAF : 9499 Z  N° d’activité : 7523 002 79 23 

DA enregistrée sous le numéro 75230027923 auprès de la Préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 

 
 

FORMATEURS 

Cédric Perraudeau  

Après un stage auprès de Thierry Thévenin en 2005 qui se transforma 
en collaboration, Cédric Perraudeau s'est installé comme producteur 
de plantes médicinales en Vendée. Entre production et herborisation, 
le temps consacré aux plantes l'a naturellement conduit vers la 
transmission des savoirs sous forme de stages ou de cours de 
botanique appliqués à l'usage des plantes. Par ailleurs il réalise des 
inventaires et des expertises botaniques et conduit des programmes 
de formations auprès d'agents municipaux pour favoriser la 

réintroduction de la flore locale et spontanée dans l'aménagement paysager des zones 
urbaines.  
    Botaniste passionné, de sensibilité naturaliste, l'apprentissage de la botanique est avant 
tout pour lui, une source de compréhension du monde végétal où chaque observation est 
riche de  diversité et de complexité. Par ailleurs, il pense que l’acquisition de bases solides en 
botanique de terrain est indispensable pour une mise en application de nombreuses 
disciplines comme l'herboristerie, la cueillette des plantes comestibles, les plantes bio-
indicatrices...   

 

Laurence CHABER   

 Laurence est ethnobotaniste en haute Provence.  

Ses recherches l'ont menée des usages populaires des 
plantes aux arbres remarquables. Productrice de plantes 
médicinales biologiques pendant 25 ans, c'est par 
l'observation attentive qu'elle a appréhendé ce monde 
végétal, fil conducteur de sa vie.  

Études, enquêtes de terrain et inventaires lui ont permis 
de mieux comprendre le rôle et les usages des plantes 

et des arbres dans notre société.  
Les recherches sont restituées au grand public sous forme de cours, de stages, de 
conférences, d'expositions, d'articles et de livres.  

La reconnaissance botanique sur le terrain, l'expérimentation, les transformations et les 
usages des plantes impliquent une utilisation précise et respectueuse du végétal.  

Formatrice de longue date, Laurence aime partager son regard conscient et émerveillé sur la 
nature et ses bienfaits.  
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DESCRIPTIF COMPLET DU STAGE 

Savoir reconnaitre les plantes, les transformer, les utiliser.  

 Lieu : Ferme-Ecole de Mercin, 23420 Mérinchal  

Durée : totale de 35h sur 5 jours  
Horaires :  de 9h à 12h00 et de 14h à 18h  
Effectif maximal : 14  

 Dans les campagnes, en bord de mer, dans les tourbières ou dans les forêts, des plantes 
poussent souvent avec diversité. Depuis toujours l'homme entretient un lien particulier avec 
celles qu'il côtoie pour se nourrir, se soigner ou encore pour construire ou se vêtir... La 
déconnexion avec le monde rural et encore plus lointain, avec celui des sociétés de 
chasseurs/cueilleurs nous éloigne petit à petit des plantes et de leurs usages. 
Nous espérons par ce stage, rendre les participants plus autonomes dans la reconnaissance 
botanique pour pouvoir utiliser un panel d'espèces suffisants pour leur santé, leur 
alimentation ou leur bien-être.  

   

Nous verrons en détail, les différentes techniques de séchage, le stockage, et certaines 
transformations (alcoolature, teinture, macération oléique, cérat...). Enfin, un temps 
conséquent sera accordé à la présentation d'ouvrages de référence. 
 
La botanique : nous pensons que pour bien utiliser une plante, il faut avant tout, savoir bien 
la reconnaitre pour éviter les confusions. Nous aborderons donc la morphologie des plantes 
particulièrement celle des fleurs et des fruits dans le but d'utiliser des ouvrages de 
détermination. 
 
L'herboristerie : le jardin des Herbes de Vie, est le lieu d'une production artisanale de plantes 
médicinales depuis une trentaine d'années. Il se compose d'un séchoir, d'un stockage et d'un 
atelier adapté principalement à la confection de tisane. 
 
Ce stage permettra aux plus néophytes comme aux personnes ayant déjà quelques 
connaissances de reproduire à petite échelle le fonctionnement d'une herboristerie pour un 
usage domestique ou professionnel et d'obtenir des plantes de qualité des espèces récoltées 
en respectant les réglementations. 
 
Voici quelques points importants du programme proposé :  

Visite de l'herboristerie, présentation du séchoir, du stockage et de l'atelier. Présentation du 
jardin de production et des collections. 
Initiation à la botanique : organisation du monde végétal, vocabulaire morphologique, détail 
des principales familles. Présentation des outils de détermination. 

https://www.vieilles-racines-et-jeunes-pousses.fr/les-formations/nos-formations-suite/#ind
https://www.vieilles-racines-et-jeunes-pousses.fr/les-formations/nos-formations-suite/#ind
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Balade botanique, première utilisation des ouvrages de reconnaissances. Commentaires sur 
les usages. 
Atelier cueillette, geste et outils. Transformation : macération solaire, teinture, distillation, 
cérat de Gallien... 
Balade botanique dans un milieu naturel. Utilisation des clés de détermination et 
commentaires sur les usages.  
 Fabrication d'un sirop. Bibliographie commentée.  
 
MÉTHODE PÉDAGOGIQUE ET MATÉRIEL A DISPOSITION  
Support pédagogique : mise à disposition d'une flore et d'une loupe de botaniste. Accès à 
une bibliothèque spécialisée sur les plantes et l'herboristerie. 
Utilisation des infrastructures de l'herboristerie de Mercin.  
 
Méthodologie: alternance de théorie et de pratique.  
   
FOURNITURES PERSONNELLES  
Le stagiaire se munira d’un carnet de notes de terrain, d’un appareil photo et de vêtements 
tout temps. 
   
   
SANCTION DE LA FORMATION  
Une attestation de présence sera remise au stagiaire à l’issue de la formation  

L'inscription aux stages 

 Les personnes en situation de handicap qui ont des besoins particuliers sont invitées à 

prendre contact avec nous par mail pour examiner la meilleure façon de les accueillir. 
Certains stages ne sont pas compatibles avec certains handicaps, mais nous ferons tout pour 
vous faciliter une participation fructueuse. 

Les formations étant limitées à 12 ou 14 stagiaires, les inscriptions, que cela soit en ligne ou 
par courrier, ne sont définitives qu'une fois validées par l'association : dans tous les cas, 
vous recevrez un mail vous informant des suites données à votre demande.  

L'inscription à un stage implique l'acceptation des conditions générales de vente de 
prestations de service de formations et du règlement intérieur des stagiaires que vous 
trouverez en bas de page. En cas de différend, les parties s'engagent à tenter une médiation ; 
si celle-ci échoue, le tribunal de Guéret (Creuse) sera seul compétent pour régler le litige.  

 Êtes-vous en formation professionnelle ou inscrit à titre privé ?  

• Vous êtes en formation professionnelle si vous entreprenez cette formation avec un objectif 
professionnel ou bien si votre employeur ou un organisme public ou privé prend en charge 
tout ou partie de votre formation entreprise à but professionnel.  

• Dans les autres cas, vous vous inscrivez à titre privé.  
• Dans les deux cas, l'association se réserve le droit de refuser une candidature ou d'annuler le 

stage  au moins 15 jours avant son début.  
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• Nous ne sommes pas en mesure d'accepter les financements par le CPF (Compte Personnel 
de Formation).  

Sur place, il n'y a aucune différence de traitement entre les stagiaires inscrits à titre privé et 
ceux inscrits au titre de la formation professionnelle : vous suivez le même stage, de la 
même façon, vous répondez aux mêmes questionnaires de satisfaction et d'acquisition des 
connaissances et vous recevez la même attestation de stage.    

Comment cela se passe :  

1. Vous consultez attentivement le site, en particulier cette page, ainsi que les pages 
"Formation" et "Formateurs"  

2. Si vous voulez vous inscrire au titre de la formation professionnelle, voir ci-dessous.  
3. Si vous sollicitez une inscription au tarif réduit, vous nous écrivez en expliquant pourquoi (ne 

versez rien à ce stade)  
4. Dans les autres cas :  
5. Vous nous envoyez le formulaire d'inscription par courrier postal ou informatique,  
6. Vous effectuez le dépôt soit par chèque ou virement, soit en ligne à la page "Inscriptions".  
7. Si vous vous effectuez le dépôt en ligne, vous recevrez un accusé de réception par mail.  
8. A la réception de votre fiche d'inscription accompagnée du chèque ou de l'avis de virement, 

après vérification du nombre d'inscrits effectuée et, éventuellement, des prérequis pour 
l'inscription, vous recevrez un mail de confirmation ou de refus de votre inscription. Seule 
cette dernière confirmation vous garantit une place. En cas de refus, vous serez 
intégralement remboursé.  

9. Quinze jours avant le stage au plus tard, vous recevez une nouvelle confirmation de la tenue 
du stage, ainsi que la liste des adresses mail des autres stagiaires afin de vous organiser pour 
les transports.  

10. Il vous appartient de faire directement vos réservations pour l'hébergement et les repas.  

  A) Inscription à titre privé.  

   Extrait des Conditions générales (voir en bas de page):  

L'inscription s'accompagne d'un dépôt par chèque correspondant à la totalité du stage ; le 
paiement du stage, par débit du chèque, n'est effectué qu'une fois le stage terminé. A leur 
initiative, les stagiaires peuvent choisir de verser ce dépôt en ligne ou par virement ; en cas 
d’interruption à l'initiative de l'association ou en cas de force majeure, les sommes 
correspondantes ne seront acquises à l'Association qu'au pro-rata du temps de formation 
effectué par celle-ci. 

• L'Association s'engage à rembourser intégralement les sommes versées à titre de dépôt en 
cas : 

1. d’abandon du stagiaire durant les quatorze jours du délai légal de rétractation suivant le 
versement, par échange de courrier postal ou électronique. 

2. Si le stagiaire annule sa participation au stage pour convenance personnelle plus de 15 
jours avant son début.  

3. Si votre inscription n'a pas été acceptée ou si le stage est annulé par l'organisateur au plus 
tard 15 jours avant le début du stage.  
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•  Annulation du stage : Le stagiaire comme l’association peuvent librement et sans pénalité 
annuler leur engagement jusqu’à quinze jours calendaires avant le début du stage ; les 
engagements mutuels sont alors résiliés de plein droit. Si l’annulation du stagiaire a lieu moins 
de 15 jours avant le début du stage, le chèque sera débité, sauf cas de force majeure à prouver, 
et l'association adressera au stagiaire un chèque ou virement du même montant moins cent 
euros (si cette procédure pose un problème à ce moment-là, veuillez nous contacter, des 
aménagements sur les modalités sont possibles). Réciproquement, si l'association annule le 
stage moins de 15 jours avant son début sans motif de force majeure, elle versera au stagiaire 
un dédommagement de cent euros en plus du remboursement intégral de son avance.   

• L'inscription au prix public se fait soit en ligne, soit par courrier postal, en envoyant le 
formulaire d'inscription ci-dessous accompagné du chèque  ou de l'avis de virement bancaire 
le cas échéant.  

• Les inscriptions au tarif réduit ne peuvent pas être payées en ligne : les personnes intéressées 
répondant aux conditions doivent prendre contact avec nous par email. Un justificatif de leur 
statut leur sera demandé. Le dépôt de l'avance, le paiement et les remboursements sont 
effectués dans les mêmes conditions que les autres. Le nombre de places à prix réduit est 
limité à deux par stage et un stage par an et par personne : ceux qui répondent aux critères 
mais qui n'ont pas pu être acceptés au moment de leur demande seront inscrits sur une liste 
d'attente ; l'association prendra contact avec eux si des places restent disponibles 15 jours 
avant le stage. 

 

B) Inscription au titre de la formation professionnelle avec une prise en charge par 
un organisme de formation professionnelle.  

 Les stagiaires qui sollicitent une prise en charge par un organisme de formation 
professionnelle doivent prendre contact avec nous par mail avant de s'inscrire afin 
d'examiner la faisabilité de ce financement. Ils n'ont rien à verser avant la fin du stage.  
ATTENTION : la plupart des organismes de formation professionnelle imposent de présenter 
les dossiers deux, voire trois mois ou plus avant la date du début du stage sous peine de 
refus. N'attendez pas !  

• Organismes de formation professionnelle autres que VIVEA : il vous appartient de 
voir avec votre organisme de formation les modalités de la prise en charge et de suivre 
ce processus jusqu'à la signature de la convention entre l'organisme financeur et 
l'association. Le dossier de stage vous fournit toutes les indications nécessaires.  

• Tant que l'organisme financeur n'a pas signé la convention de stage, l'Association ne 
réserve pas de place pour le stagiaire concerné : il peut arriver qu'une fois un accord 
obtenu, le stage soit complet. Seule la confirmation de votre inscription au stage par 
l'Association vous garantit une place. Vous pouvez, à votre initiative et sans 
obligation, garantir la réservation d'une place si -ET SEULEMENT SI- vous êtes disposé 
à vous inscrire à titre personnel dans le cas où votre prise en charge par la formation 
professionnelle serait refusée ; vous vous inscrivez alors parallèlement à titre privé 
(voir ci-dessus).  Si la prise en charge par la formation professionnelle est acceptée, le 
chèque vous sera rendu. 

•  Le stagiaire en formation professionnelle signera un contrat de formation 
professionnelle ET la fiche d'inscription en FP ci-dessous. Les modèles de ces 
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documents sont téléchargeables ci-dessous. Le processus d'inscription implique que 
vous acceptez les conditions décrites dans ces deux documents.  

• Le stagiaire pris en charge par VIVEA aura dans tous les cas à payer la part 
personnelle indiquée à la page "les formations".  

• Après le délai légal de rétractation de 14 jours, il pourra être demandé au stagiaire de 
verser une avance (art 10 du contrat). Le solde du versement du stagiaire est dû à la 
fin du stage.  

• Si le stage commence avant que la réponse à la demande de prise en charge soit 
connue (cas rare) et qu'il reste des places, le stagiaire pourra renoncer au stage ou 
s'inscrire à titre privé, quitte à être remboursé par l'association si la prise en charge est 
finalement acceptée.  

• Et si vous vous êtes trompé en vous inscrivant en ligne et/ou en versant un dépôt alors 
que vous demandez une prise en charge, pas de panique : vous serez intégralement 
remboursé.  

• Dans tous les cas, l’hébergement et les repas ne sont pas inclus dans le prix du stage 
et leur paiement sera à effectuer directement auprès du fournisseur.  

Hébergement et repas 

 

L'hébergement et les repas ne sont pas compris dans le prix de l'inscription. Chaque stagiaire 
doit effectuer sa propre réservation et payer directement le prestataire. 

 Les stagiaires sont libres de choisir leur hébergement.  

Pour les stages se déroulant à la Ferme-École de Mercin, nous recommandons vivement le 
gîte convivial et accueillant  "Les Soleils", situé à Marlanges, à quelques kilomètres de la 
Ferme-École de Mercin. Celui-ci offre, dans un cadre sympathique, le choix entre des 
chambres individuelles, des dortoirs et des emplacements de camping ou de camping-car, le 
tout pour un prix modique. Veuillez prendre directement contact avec "Les Soleils" pour 
organiser et régler votre hébergement une fois votre inscription validée.  

Contact par téléphone au 07 84 44 62 86 et surtout par messagerie : contact@lessoleils.com  

 Les repas de midi sont pris en commun soit à la ferme-école de Mercin, soit sur le terrain.  "Les 
Soleils" les prépare pour 11€. Réservez directement vos repas en contactant le gîte.  

http://www.lessoleils.com/
mailto:contact@lessoleils.com
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

Association Vieilles Racines et Jeunes Pousses  

DA enregistrée sous le numéro 75230027923 auprès de la Préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine. (Cet enregistrement 

ne vaut pas agrément de l'Etat)  

Article 1 :  

 Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-4 et R.6352-1 à 

R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie.  

 Article 2 : Discipline :  

Il est formellement interdit aux stagiaires :  
- De se présenter aux formations en état d’ébriété   

 - D’emporter ou les livres, supports de formation, ou de les annoter.   

Article 3 : Sanctions  

                         Tout agissement considéré comme fautif par la direction de l’organisme de formation pourra, en 

fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre croissant 

d’importance :  

-      Avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation  

-      Blâme  

-      Exclusion définitive de la formation  

Article 4 : Entretien préalable à une sanction et procédure.  

 Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même temps et par 

écrit des griefs retenus contre lui. Lorsque l’organisme de formation envisage une prise de sanction, il convoque 

le stagiaire par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui 

indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la sanction envisagée n’a pas 

d’incidence sur la présence du stagiaire pour la suite de la formation.  

Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilité de se faire assister par une personne de son choix, stagiaire 

ou salarié de l’organisme de formation. La convocation mentionnée à l’article précédent fait état de cette faculté. 
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Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire : celui-ci a alors la possibilité de 

donner toute explication ou justification des faits qui lui sont reprochés.  

Lorsqu’une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat est considérée comme indispensable 

par l’organisme de formation, aucune sanction définitive relative à l’agissement fautif à l’origine de cette 

exclusion ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et, 

éventuellement, qu’il ait été convoqué à un entretien et ait eu la possibilité de s’expliquer devant un Commission 

de discipline.  

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien où, le cas échéant, après 

avis de la Commission de discipline.  

Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme lettre recommandée, ou d’une lettre 

remise contre décharge. L’organisme de formation informe concomitamment l’employeur, et éventuellement 

l’organisme paritaire prenant à sa charge les frais de formation, de la sanction prise.   

Article 5 : Représentation des stagiaires  

 Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire et d’un 

délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les 

détenus admis à participer à une action de formation professionnelle.  

Article 6 : Hygiène et sécurité :  

 La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect total de toutes 

les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet effet, les consignes générales et 

particulières de sécurité en vigueur dans l’organisme, lorsqu’elles existent, doivent être strictement respectées 

sous peine de sanctions disciplinaires.  

Article 7 :  

 Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute inscription définitive).  
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FICHE D’INSCRIPTION à titre personnel 

 

S’inscrivent à titre personnel ceux qui n’effectuent pas cette formation à but professionnel 

et qui payent eux-mêmes cette formation, sans prise en charge totale ou partielle au titre de 

la formation professionnelle par un tiers (employeur, pouvoirs publics, OPCO, VIVEA). 

 

NOM : 

PRENOM : 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : 

ADRESSE : 

TELEPHONE : 

E-MAIL : 

Merci de nous préciser votre niveau de botanique : 

• J’ai n’ai jamais utilisé une flore pour la détermination des espèces :  

• Je connais l’utilisation d’une flore                                                              

• Je maitrise l’utilisation courante d’une flore                                            
 

Je souhaite m’inscrire au stage  ……………………………………………………………………………………… 

.................................................................  Dates : ………………………………………………………… 

Je joins un chèque du montant total du prix du stage, soit …………………………………………... 

A noter : le chèque ne sera pas débité avant la fin du stage. 



 
 

__________________________________________________________________________________
____ 

Association Loi 1901  « Vieilles Racines et Jeunes Pousses » 11 Mercin, 23420 Mérinchal 
Vieillesracines@gmail.com / www.vieilles-racines-et-jeunes-pousses.fr 
SIRET : 817 662 950 000 10NAF : 9499 Z  N° d’activité : 7523 002 79 23 

DA enregistrée sous le numéro 75230027923 auprès de la Préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 

 
 

Un virement bancaire de la même somme est possible : joindre l'avis de virement. 

IBAN : FR76 1680 6024 0066 0809 0445 392         code BIC AGRIFRPP868 

En raison du nombre limité de places par stage, l’inscription n’est définitive qu’une fois 

acceptée par l’association. Les demandes sont traitées dans l’ordre d’arrivée. Vous recevrez 

dans tous les cas un e-mail vous informant de votre participation ou non au stage. 

L’inscription implique l’acceptation des conditions générales de vente de prestation de service 

de l’association, consultables sur le site de celle-ci à la page « renseignements pratiques ». 

             

        

 

             

       Date et signature 

 


